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- Chasse, ruralité, convivialité, avenir… 
 > le Président de l’ACCA de Camélas se confie 

- ACCA > tout se met en place pour une réforme historique! 
  > Gilles TIBIE, directeur de la FDC66, invité de l’AGRI 

- Revue de presse 
   > Le Président SANSON met les points sur les ”I” dans l’Indépendant  

Image extraite du nouveau site de 
l’association départementale des 
chasseurs de sangliers. Rejoignez-lez!

https://www.youtube.com/channel/UCu0Nkxv_Ncm8lQV-PGSiXhg
http://bit.ly/2rwNLSb
http://bit.ly/2xxJRu1
http://bit.ly/2rwNLSb
https://www.youtube.com/channel/UCu0Nkxv_Ncm8lQV-PGSiXhg
http://bit.ly/2xxJRu1
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> La sécurité 
” On est de plus en plus exigeant et on a toujours peur. Mais les 
mentalités ont changé. Aujourd’hui tout le monde vient ”au rond” et 
écoute bien les consignes… malheureusement l’accident peut 
arriver.. c’est tragique… même s’ils sont beaucoup moins fréquents 
que pour d’autres activités… mais une arme ne connait personne.” 
> L’avenir de la chasse 
” Le renouveau je ne le vois pas. On va finir par se compter sur les doigts de la 
main… Il ya quelques jeunes, mais au bout de 2 ou 3 ans, ils abandonnent. Je 
suis agriculteur et c’est le même constat.. la ruralité régresse.. Il n’ y a plus 
personne… on l’a laissé tomber.. on n’a pas su la faire aimer…”  
> La gestion de la nature sauvage 
”L’intervention de l’homme et une nécessité. Si on ne régule pas, si 
on ne clôture pas on ne pourra plus rien récolter. 
> Les mentalités 
”On se met nous-mêmes des bâtons dans les roues… C’est dommage…C’est 
de plus en plus dur et au lieu de se serrer les coudes, parfois on se déchire. 

      > Le sanglier:  
” Depuis 40 ans que je chasse, je n’avais jamais vu un 
sanglier aussi méchant….” 
> Les coûts vétérinaires:  
”environ 2800€. Si ça se reproduit souvent on sera mal… On 
doit chasser beaucoup plus, plus longtemps, c’est normal 
que l’on ait plus de casse… Personne ne nous aide… Les 
assurances sont de plus en plus frileuses et il n’y a pas 
d’accord possible avec les vétérinaires. C’est la débrouille.” 
> Les équipes:  
”Il y en a beaucoup qui se lassent, surtout au mois de janvier. On a 
une obligation de résultats, c’est de plus en plus dur…Il n’y a plus la 
motivation d’avant…”  
> Le partage de la nature 
” à 98% des cas ça se passe bien avec les autres usagers. 
Parfois certains veulent passer quand même au milieu d’une 
chasse..” 

Pierre TABERNÉ est président de l’ACCA de Camélas 
depuis quelques dizaines d’années maintenant.  
Lors de sa dernière battue, sa meute a été décimée 
par un sanglier de 90 kg: 
      - 11 chiens au tapis, parfois très gravement blessés.  
En plus du récit de cette mésaventure, c’est un témoignage précieux  
qu’il nous a accordé, sur ce qui se vit souvent au coeur de nos  
territoires.  
Un entretien à méditer, au-delà de nos campagnes, jusque dans les 
bureaux régionaux et nationaux des responsables de la chasse 
française.  

   EXTRAITS: 	  

Chasser en 2020… le constat émouvant de Pierre TABERNÉ1
CLIQUEZ SUR L’IMAGE 

POUR VOIR L’INTERVIEW
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CLIQUEZ ICI POUR DECOUVRIR L’INTÉGRALITÉ DE L’ENTRETIEN BBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBB

https://youtu.be/iG5x01qaFN8
https://youtu.be/iG5x01qaFN8
https://youtu.be/iG5x01qaFN8
https://youtu.be/iG5x01qaFN8
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Le transfert de la gestion des ACCA de l’État vers les FDC va demander une 
refonte complète de l’organisation des fédérations.  
Le 29 novembre dernier, la FDC66 était présente à Paris pour une séance de  
formation conduite par Maître Lagier, avocat de la FNC. 
Jérome BLANIC sera en charge de ce nouveau pôle ACCA au sein de la 
FDC66, sous la direction de Gilles TIBIE. 

Le Président Jean-Pierre Sanson avait pris l’initiative, au mois de novembre, d’organiser 
un colloque pour que Maître LAGIER vienne expliquer les contours de cette réforme aux 
présidents d’ACCA. Près de 200 personnes avaient pu suivre les débats depuis le théâtre 
LAVIGNE de Peyrestortes et en direct sur notre chaîne YouTube. 
Depuis, Jérome BLANIC, technicien à la FDC66, a enchainé les séances de formation 
juridique spécifique. 
L’occasion de faire un point sur les aspects pratiques de cette nouvelle gouvernance. 

Qu’est-ce-qui va changer? 

✓ TRANSFERT DES DOSSIERS  
La Fédération Nationale (FNC) encadrera les Fédérations Départementales dans cette 
démarche et interviendra auprès des Services de l’Etat si cela s’avérait nécessaire. 
À ce titre la FNC tiendra un tableau de bord pour bénéficier d’une lisibilité maximale quant au 
niveau d’avancement dudit transfert des Services de l’Etat vers ceux des FDC. 
Lors du transfert de l’ensemble des dossiers ACCA la rédaction d’un Procès-Verbal 
contradictoire devra mentionner des réserves systématiques afin d’éviter tout contentieux 
futur avec les services de l’Etat dans l’optique où certains dossiers pourraient être 
incomplets. 
Il semble convenu que les DDTM continuent à suivre les dossiers pour lesquels un 
contentieux reste existant. 

”Avec le transfert de la 
Gestion des Associations 
Communales de Chasse 
Agréées (ACCA) des services 
de l’État via les Fédérations 
D é p a r t e m e n t a l e s d e s 
Chasseurs de nouve l les 
responsabilités incomberont 
d é s o r m a i s a u m o n d e 
cynégétique.”  

 Maître LAGIER

   Réforme des ACCA … tout se met en place…  
   Faisons le point. 2
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✓ LES ACTES ADMINISTRATIFS 
Les FDC auront la gestion et pas la tutelle (qui reste 
pouvoir du Préfet).  
Toutefois, les Présidents de FDC seront habilités à 
modifier les actes antérieurs, et ne soumettent pas 
au contrôle de légalité du Préfet les nouvelles 
décisions. 

Les actes administratifs concernés : 
• Oppos i t ions cynégét iques e t de 

conscience 
• Incorporations de terrain 
• Réserves de chasse 

Les décisions prises par le Président de la 
FDC seront des actes administrat i fs 
opposables aux tiers et attaquables devant le 
tribunal administratif.  

La rédaction de ces actes réclamera une 
extrême précision et devra impérativement 
être motivée. 

Afin d’éviter tout vice de forme la FNC 
élaborera une typologie des décisions au 
travers d’une boite à outils «  standard  » à 
toutes les Fédérations. 

Un répertoire des décisions devra apparaître 
sur le site internet des FDC. Les décisions 
doivent être conservées à vie. 

Le Président peut déléguer sa signature à un 
de ses collaborateurs (pas un élu). Cette 
délégation peut concerner l’ensemble ou 
uniquement certains actes. Un modèle type de 
délégation  sera fourni par la FNC. 

Les ACCA vont ê t re 
soumises à des règles de 
f o n c t i o n n e m e n t 
beaucoup plus strictes et 
l e s F é d é r a t i o n s 
Départementales devront 
être intransigeantes dans 
l e c o n t r ô l e d e l e u r 
gestion.” 

Maître LAGIER

✓ LES DECISIONS A CARACTERE 
ASSOCIATIF 

Sont concernées : 

• Les Statuts,   

• Le Règlement Intérieur 

• Le Règlement de Chasse 

Ces décisions doivent être obligatoirement 
validées par la FDC ,  

Les ACCA seront toujours soumises à la Loi 
du 1er juillet 1901 relative au contrat 
d’association.  

Il est prévu un modèle de statuts ACCA 
identique et applicable à l’ensemble du 
Territoire National. 

Ceux-ci seront approuvés par l’Assemblée 
Générale de la Fédération Nationale.  

Un modèle unique de Règlement intérieur 
sera également fourni, seule la partie 
règlement de chasse sera présentée sous 
forme d’annexe. Le principe étant d’avoir un 
m i n i m u m d e d o c u m e n t à v a l i d e r 
annuellement. 
Une attention particulière devra être portée 
sur ces documents !  
En cas de non-conformité ils ne devront en 
aucun cas être approuvés. 
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✓ DISCIPLINE ET SANCTION  

Attention !! Ce n’est plus le Préfet qui prend une décision de sanction envers un chasseur, mais 	 	      
le Président de la FDC.  

Il est précisé que les demandes des ACCA à ce sujet devront être étayées et justifiées. 
La mise sous tutelle d’une ACCA sera toujours sous la responsabilité du Préfet après avis de la FDC.  

Il est demandé aux présidents de FDC de faire remonter au service de l’Etat tous dysfonctionnements.  

➡ Renouvellement en intégralité du Conseil d’Administration 
tous les trois ans, celui-ci devant être constitué de 3,6 ou 9 
membres. (Le conseil d’administration doit toujours être 
composé pour deux tiers au moins de titulaire du permis de 
chasser, dont parmi cette proportion de titulaires, un tiers au 
plus de chasseurs dits permissionnaires.) 

➡ Un Seul Pouvoir de vote par adhérent en Assemblée Générale 
ACCA (deux précédemment) 

➡ M o d i fi c a t i o n d e l ’ a r t i c l e R 4 2 2 - 4 2 d u c o d e d e 
l’environnement qui précise les modalités afin de formuler une 
opposition cynégétique: les lignes à grande vitesse ainsi que les 
autoroutes interrompent le fond. 

➡ L 422-23 sera modifié comme suit  : les associations 
communales et intercommunales de chasse agréées sont 
tenues de constituer une ou plusieurs réserves de chasse 
communales ou intercommunales en faveur du petit gibier.      
Par exception, ces réserves peuvent également être constituées 
en faveur de certaines espèces de grand gibier, lorsque l’état 
des populations de ces espèces le justifie et qu’il est établi que 
la constitution de la réserve n’aura pas d’incidence négative, 
même à long terme sur le maint ien de l ’équi l ibre                   
agro-sylvo-cynégétique. 

CE QUI CHANGE POUR LES ACCA

Pour faire face à ces nouvelles missions, la Fédération 
Nationale va rédiger et faire parvenir avant le deuxième 
trimestre de 2020 aux FDC tous les documents nécessaires 
au bon fonctionnement de ces nouvelles missions. 

Un nouvel article dans le code de l’administration fiscale nous 
permettra d’avoir un accès au cadastre (nécessaire pour la 
gestion des territoires) 

Les ACCA devront dès la prochaine assemblée générale 
ordinaire (2ème trimestre 2020), voter les nouveaux statuts, le 
nouveau Règlement intérieur et de chasse. 
Elles devront procéder à l’élection en intégralité de leur 
conseil d’administration. 

L’interprétation et l’application des textes régissant les ACCA, 
et devant la différence d’éléments discordants qui sont mis en 
ligne sur le site internet de l’Office National de la Chasse et de 
la Faune Sauvage par le service juridique de cette structure. 
Il est convenu : 

1. De faire retirer tous écrits qui ne seraient pas en 
conformité avec les textes et les jurisprudences.  

2. D’éditer un VADEMECUM sur les questions relatives au 
bon fonctionnement des structures ACCA.

EN PRATIQUE
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   Gil les TIBIE était l ’ invité de l ’AGRI  pour préciser   
les conséquences de la réforme des ACCA 
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Revue de presse: > Le Président SANSON dans ”l’Indépendant"  3
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Pierre TABERNÉ le président de l’ACCA de Camélas nous a 
raconté plus haut sa mésaventure avec ce sanglier de 90 kg

(voir l’itw ici) 

 Ces compagnons lui ont offert ce souvenir gravé. 

L’image de la semaine…

©FDC66

https://youtu.be/iG5x01qaFN8
https://youtu.be/iG5x01qaFN8
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LA RÉGION OCCITANIE
S’ENGAGE POUR LA BIODIVERSITÉ
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laregion.fr

« La Région Occitanie accueille plus de la moitié des espèces 
françaises de faune et de flore. Sa préservation est une de nos 
priorités. Pour cela, la Région finance les Parcs Naturels Régionaux 
et les Réserves Naturelles Régionales. La biodiversité est un 
patrimoine naturel que nous devons préserver. »

Carole Delga 
Présidente de la Région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée

           

SUIVEZ,L IKEZ, 
PARTAGEZ…
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https://www.youtube.com/channel/UCu0Nkxv_Ncm8lQV-PGSiXhg
http://www.fdc66.fr/
http://www.fdc66.fr/
http://bit.ly/2rwNLSb
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